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Le contrat de projet dans la fonction publique
Sources : 
· Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
· Loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique
· Décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale
· Décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels
· Décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique

Principe : L’autorité territoriale peut, pour mener à bien un projet (ou une opération) identifié, recruter un agent de catégorie A, B ou C, par un contrat à durée déterminée, dont l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération.

Emplois concernés : Emplois non permanents 

Durée du contrat : Le contrat est conclu pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l'opération, dans la limite d'une durée totale de six ans.

Conditions du recrutement : Bien que le contrat de projet ne concerne que des emplois non permanents, certaines dispositions de la procédure relative au recrutement des contractuels sur emplois permanents s’appliquent au contrat de projet. Il s’agit des règles du chapitre 1er du décret 2019-1414 (entretien professionnel, procédure de recrutement, motifs de licenciement).

Procédure de recrutement : La procédure de recrutement se déroule selon le respect des principes précisés au chapitre 1 du décret 201-1414.  Elle indique notamment le respect des principes d'égal accès aux emplois publics, de transparence de la procédure, de publication de la création de l’emploi sur le site « Place de l’emploi public », de délai de dépôt des candidatures, de critères règlementaires de sélection, d’accusé de réception des candidatures... Toutefois, le décret 2020-172 ne renvoie qu’au chapitre 1er du décret 2019-1414 s’agissant de la procédure de recrutement. Ainsi, il y a lieu d’effectuer une déclaration de vacance d’emploi. L’organisation des entretiens de recrutement n’est pas obligatoire mais elle est recommandée.

Mentions obligatoires du contrat : Aux mentions obligatoires de droit commun, s’ajoutent des mentions obligatoires spécifiques au contrat de projet, savoir :
· Article de la loi 84-53 sur le fondement duquel le contrat est établi, 
· Date d’effet du contrat, 
· Durée du contrat, 
· Date à laquelle le contrat prend fin, 
· Définition du poste occupé, 
· Définition de la catégorie hiérarchique, 
· Conditions d’emploi et de rémunération, 
· Droits et obligations de l’agent, 
· Description du projet ou de l'opération et sa durée prévisible, 
· Définition des tâches à accomplir pour lesquelles le contrat est conclu, 
· Description précise de l'événement ou du résultat objectif déterminant la fin de la relation contractuelle ainsi que les modalités d'évaluation et de contrôle de ce résultat, 
· Lieu(x) de travail de l'agent et, le cas échéant, conditions de leurs modifications, 
· Possibilité de rupture anticipée par l’employeur (lorsque le projet ou l'opération ne peut pas se réaliser et lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant l'échéance prévue du contrat), droit au versement d'une indemnité de rupture anticipée du contrat dans les conditions prévues à l'article 46 du décret 88-145.

Modification d'un élément substantiel du contrat : En cas de transformation du besoin (ou de l'emploi) qui a justifié le recrutement de l'agent par un contrat de projet, l'autorité territoriale peut proposer la modification d'un élément substantiel du contrat tel que notamment la quotité de temps de travail de l'agent, ou un changement de son lieu de travail. Elle peut proposer dans les mêmes conditions une modification des fonctions de l'agent, sous réserve que celle-ci soit compatible avec sa qualification professionnelle. Lorsqu'une telle modification est envisagée, elle doit respecter la procédure applicable en matière de contrat sur emploi permanent, savoir : 
· La proposition est adressée à l'agent par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. 
· Cette lettre informe l'agent qu'il dispose d'un mois à compter de sa réception pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation et l'informe des conséquences de son silence. 
· A défaut de réponse dans le délai d'un mois, l'agent est réputé avoir refusé la modification proposée.

Entretien professionnel : Les agents recrutés par un contrat de projet font l’objet d’un entretien professionnel prévu dans les mêmes conditions que les agents contractuels recrutés sur un emploi permanent.

Réévaluation de la rémunération : La réévaluation de la rémunération au vu notamment des résultats des entretiens professionnels est possible au cours du contrat, toutefois la périodicité de cette réévaluation n’est pas définie.

Inaptitude physique et remploi : A l'issue d'un congé de maladie, de grave maladie, d'accident du travail, de maladie professionnelle, de maternité, de paternité, d'accueil d'un enfant ou d'adoption, l’agent physiquement apte à reprendre son service n'est réemployé, pour la période restant à courir avant le terme du contrat, que lorsque le terme de ce contrat est postérieur à la date à laquelle la demande de réemploi est formulée et sous réserve que le projet ou l'opération ne soit pas réalisé.

Fin du contrat au terme initialement prévu : Le contrat prend fin avec la réalisation de l'objet pour lequel il a été conclu, après le respect d’un délai de prévenance. L’agent est informé de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :		
1° Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans ;
2° Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté
pour une durée supérieure à trois ans.
Toutefois, après l'expiration d'un délai d'un an, le contrat de projet peut être rompu par décision de l'employeur lorsque le projet ou l'opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se réaliser, sans préjudice des cas de démission ou de licenciement.

Rupture anticipée du contrat : La rupture anticipée du contrat de projet peut intervenir à l'initiative de l'employeur, après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date d'effet du contrat initial, dans les deux cas suivants :
· 1°Lorsque le projet ou l'opération ne peut pas se réaliser ; 
· 2°Lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant l'échéance prévue du contrat. 
L'agent est informé de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
1° Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans ;
2° Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans
En cas de rupture anticipée d'un contrat de projet, un certificat de fin de contrat est établi comportant les mentions suivantes, savoir : 
1. La date de recrutement de l'agent et celle de fin de contrat
2. Les fonctions occupées par l'agent, la catégorie hiérarchique dont elles relèvent et la durée pendant laquelle elles ont été effectivement exercées
3. Le cas échéant, les périodes de congés non assimilées à des périodes de travail effectif.
En cas de rupture anticipée du contrat de projet par l'employeur, l’agent perçoit une indemnité d'un montant égal à 10 % de la rémunération totale perçue à la date de l'interruption du contrat, par dérogation aux modalités de calcul de l’indemnité de licenciement.

Renouvellement du contrat : Lorsque le contrat de projet a été conclu pour une durée inférieure à six ans et que le projet ou l'opération prévu par le contrat de projet n'est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée, l'autorité territoriale notifie à l'agent son intention de renouveler ou non le contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
1° Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans
2° Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans
Lorsqu'il est proposé de renouveler le contrat, l'agent dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa réponse. En l'absence de réponse dans ce délai, l'intéressé est réputé renoncer à l'emploi.

Licenciement de l’agent : Sans préjudice des dispositions relatives au licenciement pour faute disciplinaire, pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique, le licenciement d'un agent contractuel recruté par un contrat de projet sur un emploi non-permanent peut être justifié par les motifs suivants, savoir :
· La transformation du besoin ou de l'emploi qui a justifié le recrutement, lorsque l'adaptation de l'agent au nouveau besoin n'est pas possible
· Le refus par l'agent d'une modification d'un élément substantiel du contrat, proposée dans les conditions prévues à l'article 39-4 du décret 88-145
· L'impossibilité de réemploi de l'agent, dans les conditions prévues à l'article 33 du décret 88-145, à l'issue d'un congé sans rémunération.
Rappel : en cas de rupture anticipée du contrat de projet par l'employeur, l'agent perçoit une indemnité d'un montant égal à 10 % de la rémunération totale perçue à la date de l'interruption du contrat, par dérogation aux modalités de calcul de l’indemnité de licenciement.



























CONTRAT DE PROJET
SUR UN EMPLOI NON PERMANENT
A DUREE DETERMINEE

Etabli en application des dispositions de l'article 3 II de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée

(DUREE MINIMALE D’UN AN ET DUREE MAXIMALE DE SIX ANS
RENOUVELABLE PAR DECISION EXPRESSE DANS LA LIMITE D’UNE DUREE TOTALE DE SIX ANS)

ENTRE :
…………………. (Dénomination exacte de la collectivité) représentée par son …………..(Maire/Président) agissant ès qualités, en application d'une délibération du ……………..(indiquer l’organe délibérant)  en date du ……………...
Ci-après désignée la collectivité.
ET :
M…………….. (Nom prénom de l’agent), 
Né(e) sous le nom patronymique……………. le  …………… à ………………..  domicilié(e) à …………(adresse)
N° Sécurité sociale : 
Nationalité : 
Ci-après désigné l’agent.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3, II,
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 17,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir des emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels et notamment les dispositions du chapitre premier relatives à la procédure de recrutement,
Vu le décret n° 2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique,
Vu la délibération en date du ……………………. autorisant le recrutement d’un agent contractuel pour mener à bien un projet ou une opération,
Vu la déclaration de vacance d’emploi en date du……………………. enregistrée sous le numéro ……………….
Vu la candidature présentée par M..................,
Vu le certificat médical délivré par un médecin agréé attestant l’aptitude physique de l’agent en date du..........................,
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent en contrat à durée déterminée pour mener à bien le projet/l’opération de……………..(description du projet ou de l’opération identifié(e) : refonte du système informatique, réorganisation des outils en matière de ressources humaines, maîtrise d’ouvrage d’un chantier complexe, obtention d’une certification qualité  etc.), nécessitant des compétences spécifiques en la matière………… (préciser),
Considérant que …………….. (Nom prénom de l’agent) a fait l’objet d’une déclaration préalable à l’embauche auprès des services de l’URSSAF,
Il a été arrêté et convenu ci qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DU CONTRAT
Afin de permettre la réalisation de ce projet, M............................... est recruté(e) en qualité de ………………….. (préciser le grade) contractuel relevant de la catégorie hiérarchique … (préciser A,B,C) pour accomplir les fonctions suivantes : .........................................., 
M ………………. est recruté(e) à compter du ...................... pour une durée déterminée de …………………. soit jusqu’au ……………………… 
M............................... effectuera les tâches suivantes dans le cadre de son contrat de projet : ……………………………………………... (description précise des tâches confiées à l’agent)
(le cas échéant) L’agent est soumis à une période d’essai de ………………………… 
Nota Bene : Aucune période d'essai ne peut être prévue lorsqu'un nouveau contrat est conclu ou renouvelé par une même autorité territoriale avec un même agent pour exercer les mêmes fonctions que celles prévues par le précédent contrat, ou pour occuper le même emploi que celui précédemment occupé.
La durée initiale de la période d'essai peut être modulée à raison d'un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite de :
➢	3 semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à 6 mois,
➢	1 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à 1 an,
➢	2 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à 2 ans,
➢	3 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à 2 ans.
(le cas échéant) La période d'essai peut être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale.
ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET
La collectivité souhaite mener à bien le projet/l’opération de……………..(description du projet ou de l’opération identifié(e) : refonte du système informatique, réorganisation des outils en matière de ressources humaines, maîtrise d’ouvrage d’un chantier complexe, obtention d’une certification qualité nécessitant des compétences spécifiques en la matière….., ), d’une durée prévisible de ……………
ARTICLE 3 : TEMPS DE TRAVAIL
La durée hebdomadaire de l'emploi est fixée à ………… heures.
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EMPLOI
Les horaires de travail sont les suivants : ……………………………………………... (préciser).
L’agent sera amené à effectuer ses missions à………………………… (définir le ou les lieux de travail).
(le cas échéant) La modification du ou des le lieux de travail peut avoir lieu selon les conditions suivantes : ……………………………………………... (préciser).
ARTICLE 5 : CONDITIONS DE REMUNERATION
Pour l'exécution du présent contrat, M……….……(nom prénom de l’agent) percevra le traitement correspondant au …….ème échelon, indice brut : ……, indice majoré : …….., du grade de …………, au prorata de la durée hebdomadaire de travail, (le cas échéant le supplément familial de traitement et les primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante).
La rémunération de l’agent recruté par le présent contrat peut faire l'objet de réévaluation au cours du contrat, notamment au vu des résultats des entretiens professionnels de l’agent.
ARTICLE 6 : ENTRETIEN PROFESSIONNEL
L’agent (ayant plus d’un an d’ancienneté) bénéficie chaque année d'un entretien professionnel qui donne lieu à un compte rendu. Cet entretien a lieu dans les conditions prévues à l’article 1-3 du décret 88-145 susvisé.

ARTICLE 7 : DROITS ET OBLIGATIONS
Conformément à l’article 136, alinéa 2, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, l’agent est soumis aux droits et obligations tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et par le décret n° 88-145 du 15 février 1988.
(le cas échéant) L’agent est également soumis aux dispositions édictées dans le règlement intérieur adopté par le ……………………. (l’organe délibérant) par délibération en date du ………….., annexé au présent contrat. 
ARTICLE 8 : SECURITE SOCIALE - RETRAITE
Pendant toute la durée du présent contrat, la rémunération de …………….(Nom prénom de l’agent) est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.
…………….(Nom prénom de l’agent) est affilié(e)  à l'IRCANTEC.
Conformément aux dispositions de l'article 136, alinéa 2, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, ……………..(nom prénom de l’agent) est soumis(e) pendant toute la période d'exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et par le décret n° 88-145 du 15 Février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
ARTICLE 9 : RENOUVELLEMENT DE L’ENGAGEMENT
L’engagement est susceptible de renouvellement par reconduction expresse dans les conditions prévues à l’article 38-1 II du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels.
Lorsque le contrat de projet a été conclu pour une durée inférieure à six ans et que le projet ou l'opération prévu par le contrat de projet n'est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée, l'autorité territoriale notifie à l'agent son intention de renouveler ou non le contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
· Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans ;
· Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans.
Lorsqu'il est proposé de renouveler le contrat, l'agent dispose d'un délai de huit jours pour faire connaître sa réponse. En l'absence de réponse dans ce délai, l'intéressé est réputé renoncer à l'emploi.
ARTICLE 10 : FIN DE L’ENGAGEMENT 
· 1° A l’initiative de l’employeur, après expiration d’un délai d’un an à compter de la date d’effet du contrat initial
Le contrat prend fin avec ……………………. (définir précisément l’événement ou le résultat objectif permettant de déterminer la fin de la relation contractuelle ainsi que les modalités d’évaluation et de contrôle de ce résultat).
Il peut être également mis fin au présent contrat, à l’initiative de l’employeur, dès lors que le projet (ou l’opération) pour lequel celui-ci a été conclu ne peut pas se réaliser (cas de force majeure, motif d’intérêt général) ou lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant l'échéance prévue au contrat.
La rupture de l’engagement intervient après le respect d’un délai de prévenance par l’autorité territoriale. L’agent est informé de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
· Au plus tard deux mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à trois ans ;
· Au plus tard trois mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à trois ans.
En cas de rupture anticipée du présent contrat, l’employeur versera à l’agent une indemnité de rupture d’un montant égal à 10% de la rémunération totale perçue à la date de l’interruption du contrat. 
· 2° Licenciement
Le licenciement intervient après un droit à un préavis de :
· 8 jours au moins si la durée des services est inférieure à 6 mois,
· 1 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans,
· 2 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.
La durée de service est calculée en tenant compte de l’ensemble des contrats conclus hors interruption de plus de 4 mois et interruption due à une démission de l’agent.
Aucun préavis n'est dû en cas de licenciement prononcé soit en matière disciplinaire soit en cours ou au terme de la période d’essai soit en cas de non renouvellement d’un titre de séjour, de déchéance des droits civiques ou de l’interdiction d’exercer un emploi public prononcé par décision de justice sur le fondement de l’article 131-26 du code pénal.
Sans préjudice des dispositions relatives au licenciement pour faute disciplinaire, pour insuffisance professionnelle ou pour inaptitude physique, le licenciement d'un agent contractuel recruté par un contrat de projet peut être justifié par les motifs suivants, savoir :
- La transformation du besoin ou de l'emploi qui a justifié le recrutement, lorsque l'adaptation de l'agent au nouveau besoin n'est pas possible ;
- Le refus par l'agent d'une modification, d'un élément substantiel du contrat, proposée dans les conditions prévues à l'article 39-4 du décret 88-145 ;
- L'impossibilité de réemploi de l'agent, dans les conditions prévues à l'article 33 du décret 88-145, à l'issue d'un congé sans rémunération.

· 3° Démission
La démission doit être clairement exprimée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
L’agent est tenu de respecter un préavis d’une durée de :
· 8 jours au moins si la durée des services est inférieure à 6 mois,
· 1 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans,
· 2 mois au moins si la durée des services est égale ou supérieure à 2 ans.
L’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de démission due à une démission de l’agent. 
La durée de service est calculée en tenant compte de l’ensemble des contrats conclus hors interruption de plus de 4 mois et interruption due à une démission de l’agent.
· 4° Certificat de travail
Quel que soit le motif lié à la fin de l’engagement, un certificat de travail répondant aux conditions de l’article 38 du décret 88-145 devra être remis à l’agent.
ARTICLE 11 : CONTENTIEUX
En application des dispositions du décret N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU, dans un délai de deux mois après la notification à l'intéressé :
- soit par voie postale : villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX
- soit via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr 
(Le cas échéant) ARTICLE 12 : ANNEXES
Les documents ci-dessous sont annexés au contrat : 
- le document récapitulant l'ensemble des instructions de service opposables aux agents titulaires et contractuels (par exemple le règlement intérieur),
- les certificats de travail délivrés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics antérieurs.
Fait à ......................, le …………………….,

Le Maire (ou le Président)							L’agent
(Nom – Prénom)								(Nom – Prénom)
(signature)									(signature)

Un exemplaire du présent contrat sera remis :
- à l’agent
- au Comptable de la collectivité






MODELE DE DELIBERATION
AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL
POUR MENER À BIEN UN PROJET OU UNE OPERATION IDENTIFIE
ARTICLE 3 II DE LA LOI N° 84-53 DU 26 JANVIER 1984

M……………… (autorité territoriale) expose au ………………. (organe délibérant) la nécessité de ………………..…. (préciser le projet ou l’opération : refonte du système informatique, réorganisation des outils en matière de ressources humaines, maîtrise d’ouvrage d’un chantier complexe, obtention d’une certification qualité etc.). Les tâches pour mener à bien ce projet requièrent des compétences spécifiques.
M……………… (autorité territoriale) rappelle au ………………. (organe délibérant) que l’article 3 II de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale autorise désormais le recrutement d’agent contractuel pour un contrat à durée déterminée afin de mener à bien un projet ou une opération identifié. Le contrat est conclu pour une durée minimale d'un an et d’une durée maximale de six ans. L’échéance du contrat est la réalisation de son objet, c’est-à-dire la réalisation du projet lui-même.
Ainsi, en raison de la nécessaire réalisation du projet indiqué ci-dessus, M……………… (autorité territoriale) propose au ………………. (organe délibérant) de recruter, à compter du …………………………..., un emploi non permanent sur le grade de ……….. dont la durée hebdomadaire de service est de ………… (X/35ème), pour une durée de ……… (1 an minimum, 6 ans maximum), renouvelable par décision expresse sous réserve de ne pas excéder une durée totale de six ans. Les services accomplis dans le cadre du contrat de projet ne sont pas pris en compte dans la durée de 6 ans exigée pour bénéficier d’un renouvellement en CDI, en application de l’application de l’article 3-4,II, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984.
Après en avoir délibéré, le ………………. (organe délibérant) décide :
· De recruter un agent en contrat de projet sur le grade de ……………………. pour effectuer les missions de ………………………, pour répondre au besoin temporaire de la collectivité afin de mener à bien ………………. (préciser le projet ou l’opération), d’une durée hebdomadaire de travail égale à ………… (X/35ème), à compter du …………………………. pour une durée de……………….. 
· Les crédits nécessaires à la rémunération des agents recrutés en contrat de projet et les charges sociales s'y rapportant, seront inscrits aux chapitres du budget prévus à cet effet.

Fait à ..............................., le .........................
Le ……………………… (autorité territoriale)
(Nom – Prénom)

(signature)


CERTIFICAT DE TRAVAIL
(à remettre obligatoirement à l’agent par l’autorité territoriale à la fin de chaque contrat)

Je soussigné (e) ……………………………………. (nom et prénom)
En ma qualité de …………………… (maire, président) de ……………………………………….. (Collectivité/Etablissement public),

Certifie avoir employé, en qualité d’agent contractuel, conformément aux dispositions du décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale :

Identification de l’agent
Nom, prénom de l’agent : …………………………………………………………………………………………….
Date et lieu de naissance : ………………………………………………………………………………………………………….
Adresse de l’agent : …………………………………………………………………………………………………..


Identification du contrat
Employé(e) en qualité d’agent contractuel de droit public,  pour exercer les fonctions relevant de la catégorie hiérarchique (préciser A, B, C ) :…………….., mentionnées sur le contrat,  à savoir : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… à compter du ………………………, date de recrutement, début du contrat au …………………………., date de fin de contrat.

	Périodes non assimilées à du temps de travail effectif
	Du …………..  au …………………

	● congé sans traitement pour maladie, pour maternité, paternité, d’accueil d’un enfant ou adoption (Art 11 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans rémunération pour se rendre dans les D.O.M., les collectivités d’outre-mer, la Nouvelle-Calédonie ou à l’étranger en vue de l’adoption d’un ou plusieurs enfants (Art 14-1 du décret n°88-145 susvisé
	

	● congé sans rémunération pour motifs suivants : Elever un enfant de moins de 8ans, Donner des soins à un enfant à charge ou au conjoint ou au partenaire pacsé ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ou atteint d’un handicap nécessitant une tierce-personne, Suivre son conjoint ou partenaire pacsé astreint de par sa profession, à établir sa résidence habituelle dans un lieu éloigné (Art 15 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé sans rémunération pour convenances personnelles, uniquement pour les CDI (Art 17 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé non rémunéré pour création d’entreprise (Art 18 du décret n°88-145 susvisé
	

	● congé sans traitement pour fonction gouvernementale ou mandat politique (Art 19 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé de mobilité (art 35-2 du décret n°88-145 susvisé)
	

	● congé en vue de suivre un cycle préparatoire à un concours de la fonction publique ou une période de stage préalable à une titularisation (Art 35-3 du décret n°88-145 susvisé)
	



Fait à ……………………………………….. le ………………………………………………..
Le maire ou le président, ……………………………………… (Nom, prénom)
Signature de l’autorité territoriale

Remis à l’agent le 	
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